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DEFENSE GENERALE Rrm

federal a contribue dans une
large mesure ä l'application
de la loi sur l'amenagement
du territoire, notamment en
coUaboration avec les
cantons.

c) Modernisation des
installations de chauffage au
charbon

Ce Systeme de chauffage
n'est pratiquement plus utilise

en Suisse.

d) Etudes relatives aux nui-
sances provoquees par les
aeronefs

Des tests de compatibilite
avec l'environnement sont
effectues sur les aerodromes
militaires existants ainsi que
lors de l'introduction de
nouveaux types d'aeronefs. Le
but est de s'assurer, avant les
acquisitions de materiel, que
les nuisances seront tole-
rables. Des normes limites
concernant le bruit des aeronefs

sont actuellement deter-
minees et seront integrees
dans les dispositions legales
en la matiere.

e) Incitation ä la prise de
conscience en matiere d'en-
vironnement

Des prescriptions du chef
de l'instruction de l'armee
fixent le comportement de la

troupe dans le domaine du
respect de l'environnement,
de la restriction des dom-
mages aux cultures et ä la
propriete. II s'agit d'ordres
militaires qui seront le cas
echeant sanctionnes.

3.4. Experiences acquises
en matiere d'operations
nationales d'assistance
humanitaire au cours des vingt
dernieres annees

a) CoUaboration avec les
organismes civils

Les interlocuteurs civils du
Service de coordination et de
conduite pour l'aide militaire
en cas de catastrophe (SCC-
DMF) sont en toutes circonstances

les cantons.

b) Problemes

L'assistance militaire se
deroule de fagon generale sans
probleme. En fonction de la
duree de l'engagement et
compte tenu des periodes de
service relativement courtes
des troupes de milice, il y a
lieu parfois de proceder ä des
releves. Cela a toutefois
fonctionne sans friction. En re-

Dispositions
essentielles

-Ordonnance du
Departement militaire federal
reglant le recours ä des
moyens militaires en cas
de catastrophe dans le
pays, du 20.9.1976;

- Prescriptions du chef
de l'etat-major general
sur l'emploi de moyens
militaires en cas de
catastrophe dans le pays,
du 11.10.1976;

- Directives du directeur
de l'Office federal des
troupes de protection
aerienne pour l'aide militaire

en cas de catastrophe,
du 1.1.1990.

vanche, ce probleme n'est
pas encore regle ä satisfaction

en ce qui concerne les
etats-majors des zones
territoriales oü seul le commandant

est un professionnel.
Une revision des bases
legales aura prochainement
lieu afin de remedier ä cette
carence.

Un seul partenaire pour toutes vos assurances et
celles de votre voiture (responsabilite civile, oecupants, casco).
Et aussi pour votre casco parc!

Toujours lä
quand il faut!

Siege social:
pl de Milan 1001 Lausanne

VAUDOISE
ASSURANCES
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